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Campagne de vaccination  
contre la covid-19 

Le 30 novembre 2020, la Haute Autorité de Santé 
(HAS) a présenté ses recommandations pour le 
déroulement de la vaccination contre la covid-19. 

La HAS préconise 5 phases progressives, les 
premières vaccinations pouvant avoir lieu fin   
décembre 2020-début janvier 2021. 

Première phase : 

 personnes âgées résidant en Ehpad 

 salariés-ées des Ehpad présentant un risque 
de forme grave - professionnels de plus de 65 ans 
et/ou avec comorbidité(s) 

Deuxième phase : 

 ensemble des personnes âgées de plus de 65 ans, 
en priorisant les personnes ayant plus de 75 ans 

 professionnels du secteur de la santé, du médico-
social et du transport sanitaire, en priorisant 
les professionnels âgés de plus de 50 ans ou 
présentant un facteur de risque de forme grave 

Troisième phase :  

 ensemble des personnes de plus de 50 ans 
ou de moins de 50 ans, mais à risque de 
forme grave du fait de leurs comorbidités 

 ensemble des professionnels du secteur de la 
santé et du médico-social 

 professionnels issus des secteurs indispensables 
au fonctionnement du pays (sécurité ou éducation 
par exemple) 

Quatrième phase :  

 professionnels dont l'environnement de travail 
favorise une infection (contacts réguliers du 
public, milieu clos...) 

 personnes vulnérables ou précaires ayant un 
pronostic moins favorable en cas d'infection 
par la Covid-19 

Cinquième et dernière phase : 

 vaccination des personnes de plus de 18 ans 
et sans comorbidité  

Congé de présence parentale  
et congé de solidarité familiale 

Le décret n° 2020-1492 du 30 novembre 2020 
portant diverses dispositions relatives au congé de 
présence parentale et au congé de solidarité 
familiale dans la fonction publique a été publié 
au Journal Officiel du 2 décembre 2020. 

Il assouplit notamment les conditions d'ouverture et 
de renouvellement du congé de présence parentale. 

Le décret détermine les modalités de prise du congé 
de présence parentale de manière fractionnée 
ou sous la forme d'un temps partiel.  

Il ajoute une seconde situation de réouverture du 
droit à congé à l'issue de la période maximale 
de trois ans, lorsque la gravité de la pathologie 
de l'enfant au titre de laquelle le droit à congé 
avait été ouvert nécessite toujours une présence    
soutenue de l'un des deux parents et des soins 
contraignants.  

En outre, il fixe entre six et douze mois, au lieu 
de six mois au maximum, la période à l'issue de 
laquelle le droit au congé de présence parentale 
doit faire l'objet d'un nouvel examen en vue de 
son renouvellement. 

Par ailleurs, il prévoit les conditions d'attribution et 
les modalités de mise en œuvre et de comptabilisation 
du congé de solidarité familiale au cours de la 
période de stage, pour les fonctionnaires stagiaires 
des trois fonctions publiques.  

Réouverture des bassins extérieurs 
à Strasbourg 

Les bassins extérieurs des piscines de Hautepierre 
et du Wacken sont rouverts au grand public à 
compter du 2 décembre 2020. 

La fréquentation instantanée de chacun des sites 
est fixée à 40 % de la jauge habituelle, soit 200 
baigneurs. 

Les horaires d’ouverture sont indiqués dans le 
communiqué de presse du 30 novembre 2020. 

mailto:unsa67@wanadoo.fr
http://unsaterritoriaux67.e-monsite.com/
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=y4tCkJiP7cEpfDy1GZtaJBNMRhNICqeFPgsYZrpoiAQ=
http://unsacus.e-monsite.com/medias/files/20201130-cp-ouverture-bassins-exterieurs-piscines.pdf

